
Seniors en

vacances

Séjours
2026

Préinscriptions à partir du lundi 20 avril

Des séjours tout compris à vocation sociale

QUAND ET OÙ SE PRÉINSCRIRE ?

Du lundi 20 au jeudi 30 avril 2026

CCAS DE LA VILLE DE CAEN
Mission Bien Vieillir 
9, rue de l’Engannerie - 02 31 52 04 83
 Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30  
à 17h (les vendredis à 16h30). 

PÔLES DE VIE DES QUARTIERS
 Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 17h.

Pôle de vie Rive droite 
16, avenue Capitaine G.-Guynemer - 02 31 82 73 58

Pôle de vie Nord-Est 
15, place Champlain - 02 31 94 65 94

Pôle de vie Nord-Ouest 
5, rue Jean-Racine - 02 31 06 12 90

Pôle de vie Centre / Sud-Ouest 
18, avenue des Chevaliers - 02 14 37 31 00

ESPACE 3A, CENTRE D’ANIMATION / FOLIE-COUVRECHEF
3, rue des Acadiens
 uniquement le mardi 28 avril de 13h30 à 17h 
 sur rendez-vous pris auprès du pôle de vie Nord-Ouest au 02 31 06 12 90
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Un partenariat entre le Centre communal d’action sociale  
de la Ville de Caen (CCAS) et l’Agence Nationale pour les 
Chèques-Vacances (ANCV)

À l’issue des préinscriptions qui se terminent le jeudi 30 avril 2026, 
un courrier vous sera adressé pour vous indiquer si votre demande de 
réservation est confirmée ou non retenue. 

50 places sont disponibles pour chaque séjour.

INFORMATIONS

MISSION BIEN VIEILLIR 
02 31 52 04 83
animationseniors@caen.fr
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ET EN COMPLÉMENT :

POUR TOUTES LES PERSONNES

 Carte nationale d’identité 
(recto/verso) ou passeport ou 
acte de naissance

 Justificatif de domicile 
(quittance de loyer ou facture 
énergie)

 Coordonnées 
téléphoniques personnelles 
et celles d’un tiers

 Avis d’imposition de l’année 
2025 sur les revenus 2024 
(en son intégralité)

 Attestation de responsabilité 
civile valable sur la durée du 
séjour

 Attestation d’assurance 
rapatriement valable sur  
la durée du séjour

POUR LES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP

 Carte d’invalidité
 Carte « Station debout pénible »
 Carte mobilité inclusion-invalidité

 Attestation de l’Allocation aux 
adultes handicapés (AAH) de 
l’année en cours

POUR LES PERSONNES EN SITUATION D’ALD 30

	Attestation des droits CPAM mentionnant l’ALD 30

POUR LES PERSONNES EN SITUATION DE DÉPENDANCE

	Attestation du bénéfice Allocation 
personnalisée d’autonomie (APA) 
de l’année en cours
	Attestation de classement 
pour les GIR 2 à 4 délivrée par 
le Conseil départemental du 
domicile

	Attestation de classement pour 
les GIR 5 à 6 délivrée par la 
Caisse nationale d’assurance 
vieillesse (CNAV)

DOCUMENTS À FOURNIR
(originaux à présenter et photocopies à fournir)

Port de plaisance d’Hendaye



Autres conditions :
 Tout conjoint, marié ou tout partenaire pacsé, avec une personne éligible au 
programme « Seniors en vacances » peut lui-même en bénéficier sans avoir à justifier 
des critères d’éligibilité, sous réserve de séjourner ensemble et de faire l’objet d’une 
imposition commune avec son conjoint ou son partenaire.

 Tout aidant, professionnel ou familial, d’une personne en situation de handicap, 
de dépendance ou souffrant d’une affection de la liste ALD 30, elle-même retenue 
sur le programme « Seniors en vacances », en bénéficie de plein droit, sans avoir à 
justifier des critères d’éligibilité sous réserve de séjourner ensemble et de produire les 
documents demandés (se rapprocher de la Mission Bien Veillir du CCAS en charge du 
dossier au 02  31  52  04  83, ainsi que pour toute autre question).

Informations auprès de l’ANCV :  
ANCV Seniors en Vacances * TSA 41234 – 57072 METZ Cedex 3 
0 969 320 616 (service gratuit + prix appel) 
ancv.com/seniors-en-vacances

Nombre de part 1 1,5 2 2,5 3 3,5 4 4,5 5 5,5 6

Revenu net imposable
- personne seule
- couple marié ou pacsé

17 066
-

22 814
-

28 563
32 199

34 311
37 948

40 060
43 696

45 808
49 445

51 557
55 193

57 305
60 942

63 054
66  690

68 802
72 439

74 551
78 187

COMMENT BÉNÉFICIEZ DE L’AIDE ANCV ?

L’ANCV attribue son aide financière de 212 € une fois par année civile,  aux 
retraités  dont le revenu net imposable, mentionné sur l’avis d’imposition 2025 sur 
les revenus 2024, est inférieur au montant indiqué dans le tableau ci-dessous en 
fonction du nombre de parts fiscales :

TARIFS
Avec et sans l’aide financière 
de l’Agence Nationale pour les 
Chèques-Vacances (ANCV)

 Avec l’aide de l’ANCV, le prix du séjour est de :  
484 € - 212 € soit 272 € / personne ( 8 jours / 7 nuits )
 Sans l’aide de l’ANCV, le prix des séjours est de : 
484 € / personne ( 8 jours / 7 nuits )

Ces tarifs comprennent l’hébergement en pension complète sur la base d’une 
chambre double et le programme des activités et excursions. Le transport en 
autocar est pris en charge par le CCAS de la Ville de Caen. Ces tarifs ne 
comprennent pas la taxe de séjour.

SÉJOURS 2026

Cette presqu’île, qui s’étend du bassin d’Arcachon à la 
côte Atlantique, offre de superbes espaces naturels. Des 
vacances au VVF Cap-Ferret à Lège, c’est l’assurance 
de se ressourcer au cœur de paysages préservés 
où cohabitent harmonieusement la faune et la flore.

EXCURSIONS : circuit gourmand avec la visite du vignoble médaillé le Domaine 
de Cassana à Saint-Sauveur, de l’atelier de confiserie artisanale Les noisettines du 
Médoc à Blaignan ; de la cabane ostréicole sur la presqu’île de Lège-Cap-Ferret  ; 
visite commentée d’Arcachon, suivi d’un déjeuner avant de rejoindre la dune du 
Pilat au panorama exceptionnel sur la forêt, le banc d’Arguin et l’océan Atlantique.

Du samedi 27 juin au samedi 4 juillet

LÈGE-CAP-FERRET  Gironde (33)

Le bassin d’Arcachon en terrain de jeux

Pour toutes les destinations proposées, les prestations sont données à titre indicatif.

La résidence Vacances Bleues Orhoïtza « le souvenir » en 
basque est une demeure traditionnelle familiale, située à 
50  mètres de la plage d’Hendaye, du port de plaisance, et 
aux portes de l’Espagne. Cette villa est un point de départ 
à de nombreuses excursions, pour des vacances hautes en 
couleurs et riches en saveurs.

EXCURSIONS : découverte de la plage d’Hendaye ; découverte de la Corniche et du 
sentier du littoral ; traversée en bateau du fleuve Bidassoa et de la baie de Txingudi, 
arrivée en Espagne à Fontarrabie pour déjeuner, charmant petit village médiéval de 
caractère avec ses ruelles, son vieux quartier fortifié rejoignant un port de pêche 
animé où les maisons à pans de bois jouxtent les tavernes ; Espelette l’un des hauts 
lieux en couleurs qui font le charme du Pays Basque.

Infos voyage en Europe : 
service-public.fr/simulateur/calcul/DocumentsVoyageEurope 

Du samedi 19 au samedi 26 septembre

HENDAYE  Pyrénées-Atlantiques (64)

Échappée belle au Pays Basque 

Hendaye

 retraitées ou sans activité professionnelle
 domiciliées à Caen
	prioritairement n’ayant jamais participé aux séjours du CCAS selon 
les modalités du règlement pour l’accès au dispositif remis lors des 
préinscriptions
 en capacité de voyager dans un bus non adapté au transport des 
personnes à mobilité réduite
 en situation de handicap ou de dépendance, un accompagnant tout  
au long du séjour est exigé.

CONDITIONS DE PRÉINSCRIPTION

CES SÉJOURS SONT PROPOSÉS :
aux personnes de 60 ans et plus à la date du départ  
et/ou à partir de 55 ans en situation de handicap, de 
dépendance ou souffrant d’une affection de la liste ALD 30

Lège
©DR

©DR

Du samedi 26 septembre au samedi 3 octobre

SAMOËNS  Haute-Savoie (74)

Destination d’exception au cœur  
des Alpes 
Le village vacances Le Bérouze est situé à Samoëns, 
à 700 mètres d’altitude, à 5 minutes à pieds des rues 
piétonnes et des commerces. Ce cadre idyllique est idéal pour visiter la 
Haute-Savoie, à proximité de grands sites naturels et à moins d’une heure 
des destinations touristiques des Alpes du Nord.

EXCURSIONS : la vallée du Giffre, le Cirque du Fer à Cheval et les Gorges de 
Tines ; le Plateau d’Assy, magnifique vue sur le massif du Mont-Blanc puis l’église 
Notre Dame de toute Grâce décorée par les plus grands peintres contemporains 
de la première moitié du 20e siècle, déjeuner et direction Chamonix capitale de 
l’alpinisme ; marché savoyard au village de Samoëns ; Morzine et Avoriaz stations 
de ski de renom ; dégustation de produits régionaux au Grenier Savoyard.

Samoëns

©DR



Autres conditions :
 Tout conjoint, marié ou tout partenaire pacsé, avec une personne éligible au 
programme « Seniors en vacances » peut lui-même en bénéficier sans avoir à justifier 
des critères d’éligibilité, sous réserve de séjourner ensemble et de faire l’objet d’une 
imposition commune avec son conjoint ou son partenaire.

 Tout aidant, professionnel ou familial, d’une personne en situation de handicap, 
de dépendance ou souffrant d’une affection de la liste ALD 30, elle-même retenue 
sur le programme « Seniors en vacances », en bénéficie de plein droit, sans avoir à 
justifier des critères d’éligibilité sous réserve de séjourner ensemble et de produire les 
documents demandés (se rapprocher de la Mission Bien Veillir du CCAS en charge du 
dossier au 02  31  52  04  83, ainsi que pour toute autre question).

Informations auprès de l’ANCV :  
ANCV Seniors en Vacances * TSA 41234 – 57072 METZ Cedex 3 
0 969 320 616 (service gratuit + prix appel) 
ancv.com/seniors-en-vacances

Nombre de part 1 1,5 2 2,5 3 3,5 4 4,5 5 5,5 6

Revenu net imposable
- personne seule
- couple marié ou pacsé

17 066
-

22 814
-

28 563
32 199

34 311
37 948

40 060
43 696

45 808
49 445

51 557
55 193

57 305
60 942

63 054
66  690

68 802
72 439

74 551
78 187

COMMENT BÉNÉFICIEZ DE L’AIDE ANCV ?

L’ANCV attribue son aide financière de 212 € une fois par année civile,  aux 
retraités  dont le revenu net imposable, mentionné sur l’avis d’imposition 2025 sur 
les revenus 2024, est inférieur au montant indiqué dans le tableau ci-dessous en 
fonction du nombre de parts fiscales :

TARIFS
Avec et sans l’aide financière 
de l’Agence Nationale pour les 
Chèques-Vacances (ANCV)

 Avec l’aide de l’ANCV, le prix du séjour est de :  
484 € - 212 € soit 272 € / personne ( 8 jours / 7 nuits )
 Sans l’aide de l’ANCV, le prix des séjours est de : 
484 € / personne ( 8 jours / 7 nuits )

Ces tarifs comprennent l’hébergement en pension complète sur la base d’une 
chambre double et le programme des activités et excursions. Le transport en 
autocar est pris en charge par le CCAS de la Ville de Caen. Ces tarifs ne 
comprennent pas la taxe de séjour.

SÉJOURS 2026

Cette presqu’île, qui s’étend du bassin d’Arcachon à la 
côte Atlantique, offre de superbes espaces naturels. Des 
vacances au VVF Cap-Ferret à Lège, c’est l’assurance 
de se ressourcer au cœur de paysages préservés 
où cohabitent harmonieusement la faune et la flore.

EXCURSIONS : circuit gourmand avec la visite du vignoble médaillé le Domaine 
de Cassana à Saint-Sauveur, de l’atelier de confiserie artisanale Les noisettines du 
Médoc à Blaignan ; de la cabane ostréicole sur la presqu’île de Lège-Cap-Ferret  ; 
visite commentée d’Arcachon, suivi d’un déjeuner avant de rejoindre la dune du 
Pilat au panorama exceptionnel sur la forêt, le banc d’Arguin et l’océan Atlantique.

Du samedi 27 juin au samedi 4 juillet

LÈGE-CAP-FERRET  Gironde (33)

Le bassin d’Arcachon en terrain de jeux

Pour toutes les destinations proposées, les prestations sont données à titre indicatif.

La résidence Vacances Bleues Orhoïtza « le souvenir » en 
basque est une demeure traditionnelle familiale, située à 
50  mètres de la plage d’Hendaye, du port de plaisance, et 
aux portes de l’Espagne. Cette villa est un point de départ 
à de nombreuses excursions, pour des vacances hautes en 
couleurs et riches en saveurs.

EXCURSIONS : découverte de la plage d’Hendaye ; découverte de la Corniche et du 
sentier du littoral ; traversée en bateau du fleuve Bidassoa et de la baie de Txingudi, 
arrivée en Espagne à Fontarrabie pour déjeuner, charmant petit village médiéval de 
caractère avec ses ruelles, son vieux quartier fortifié rejoignant un port de pêche 
animé où les maisons à pans de bois jouxtent les tavernes ; Espelette l’un des hauts 
lieux en couleurs qui font le charme du Pays Basque.

Infos voyage en Europe : 
service-public.fr/simulateur/calcul/DocumentsVoyageEurope 

Du samedi 19 au samedi 26 septembre

HENDAYE  Pyrénées-Atlantiques (64)

Échappée belle au Pays Basque 

Hendaye

 retraitées ou sans activité professionnelle
 domiciliées à Caen
	prioritairement n’ayant jamais participé aux séjours du CCAS selon 
les modalités du règlement pour l’accès au dispositif remis lors des 
préinscriptions
 en capacité de voyager dans un bus non adapté au transport des 
personnes à mobilité réduite
 en situation de handicap ou de dépendance, un accompagnant tout  
au long du séjour est exigé.

CONDITIONS DE PRÉINSCRIPTION

CES SÉJOURS SONT PROPOSÉS :
aux personnes de 60 ans et plus à la date du départ  
et/ou à partir de 55 ans en situation de handicap, de 
dépendance ou souffrant d’une affection de la liste ALD 30

Lège
©DR

©DR

Du samedi 26 septembre au samedi 3 octobre

SAMOËNS  Haute-Savoie (74)

Destination d’exception au cœur  
des Alpes 
Le village vacances Le Bérouze est situé à Samoëns, 
à 700 mètres d’altitude, à 5 minutes à pieds des rues 
piétonnes et des commerces. Ce cadre idyllique est idéal pour visiter la 
Haute-Savoie, à proximité de grands sites naturels et à moins d’une heure 
des destinations touristiques des Alpes du Nord.

EXCURSIONS : la vallée du Giffre, le Cirque du Fer à Cheval et les Gorges de 
Tines ; le Plateau d’Assy, magnifique vue sur le massif du Mont-Blanc puis l’église 
Notre Dame de toute Grâce décorée par les plus grands peintres contemporains 
de la première moitié du 20e siècle, déjeuner et direction Chamonix capitale de 
l’alpinisme ; marché savoyard au village de Samoëns ; Morzine et Avoriaz stations 
de ski de renom ; dégustation de produits régionaux au Grenier Savoyard.

Samoëns

©DR



Autres conditions :
 Tout conjoint, marié ou tout partenaire pacsé, avec une personne éligible au 
programme « Seniors en vacances » peut lui-même en bénéficier sans avoir à justifier 
des critères d’éligibilité, sous réserve de séjourner ensemble et de faire l’objet d’une 
imposition commune avec son conjoint ou son partenaire.

 Tout aidant, professionnel ou familial, d’une personne en situation de handicap, 
de dépendance ou souffrant d’une affection de la liste ALD 30, elle-même retenue 
sur le programme « Seniors en vacances », en bénéficie de plein droit, sans avoir à 
justifier des critères d’éligibilité sous réserve de séjourner ensemble et de produire les 
documents demandés (se rapprocher de la Mission Bien Veillir du CCAS en charge du 
dossier au 02  31  52  04  83, ainsi que pour toute autre question).

Informations auprès de l’ANCV :  
ANCV Seniors en Vacances * TSA 41234 – 57072 METZ Cedex 3 
0 969 320 616 (service gratuit + prix appel) 
ancv.com/seniors-en-vacances

Nombre de part 1 1,5 2 2,5 3 3,5 4 4,5 5 5,5 6

Revenu net imposable
- personne seule
- couple marié ou pacsé

17 066
-

22 814
-

28 563
32 199

34 311
37 948

40 060
43 696

45 808
49 445

51 557
55 193

57 305
60 942

63 054
66  690

68 802
72 439

74 551
78 187

COMMENT BÉNÉFICIEZ DE L’AIDE ANCV ?

L’ANCV attribue son aide financière de 212 € une fois par année civile,  aux 
retraités  dont le revenu net imposable, mentionné sur l’avis d’imposition 2025 sur 
les revenus 2024, est inférieur au montant indiqué dans le tableau ci-dessous en 
fonction du nombre de parts fiscales :

TARIFS
Avec et sans l’aide financière 
de l’Agence Nationale pour les 
Chèques-Vacances (ANCV)

 Avec l’aide de l’ANCV, le prix du séjour est de :  
484 € - 212 € soit 272 € / personne ( 8 jours / 7 nuits )
 Sans l’aide de l’ANCV, le prix des séjours est de : 
484 € / personne ( 8 jours / 7 nuits )

Ces tarifs comprennent l’hébergement en pension complète sur la base d’une 
chambre double et le programme des activités et excursions. Le transport en 
autocar est pris en charge par le CCAS de la Ville de Caen. Ces tarifs ne 
comprennent pas la taxe de séjour.

SÉJOURS 2026

Cette presqu’île, qui s’étend du bassin d’Arcachon à la 
côte Atlantique, offre de superbes espaces naturels. Des 
vacances au VVF Cap-Ferret à Lège, c’est l’assurance 
de se ressourcer au cœur de paysages préservés 
où cohabitent harmonieusement la faune et la flore.

EXCURSIONS : circuit gourmand avec la visite du vignoble médaillé le Domaine 
de Cassana à Saint-Sauveur, de l’atelier de confiserie artisanale Les noisettines du 
Médoc à Blaignan ; de la cabane ostréicole sur la presqu’île de Lège-Cap-Ferret  ; 
visite commentée d’Arcachon, suivi d’un déjeuner avant de rejoindre la dune du 
Pilat au panorama exceptionnel sur la forêt, le banc d’Arguin et l’océan Atlantique.

Du samedi 27 juin au samedi 4 juillet

LÈGE-CAP-FERRET  Gironde (33)

Le bassin d’Arcachon en terrain de jeux

Pour toutes les destinations proposées, les prestations sont données à titre indicatif.

La résidence Vacances Bleues Orhoïtza « le souvenir » en 
basque est une demeure traditionnelle familiale, située à 
50  mètres de la plage d’Hendaye, du port de plaisance, et 
aux portes de l’Espagne. Cette villa est un point de départ 
à de nombreuses excursions, pour des vacances hautes en 
couleurs et riches en saveurs.

EXCURSIONS : découverte de la plage d’Hendaye ; découverte de la Corniche et du 
sentier du littoral ; traversée en bateau du fleuve Bidassoa et de la baie de Txingudi, 
arrivée en Espagne à Fontarrabie pour déjeuner, charmant petit village médiéval de 
caractère avec ses ruelles, son vieux quartier fortifié rejoignant un port de pêche 
animé où les maisons à pans de bois jouxtent les tavernes ; Espelette l’un des hauts 
lieux en couleurs qui font le charme du Pays Basque.

Infos voyage en Europe : 
service-public.fr/simulateur/calcul/DocumentsVoyageEurope 

Du samedi 19 au samedi 26 septembre

HENDAYE  Pyrénées-Atlantiques (64)

Échappée belle au Pays Basque 

Hendaye

 retraitées ou sans activité professionnelle
 domiciliées à Caen
	prioritairement n’ayant jamais participé aux séjours du CCAS selon 
les modalités du règlement pour l’accès au dispositif remis lors des 
préinscriptions
 en capacité de voyager dans un bus non adapté au transport des 
personnes à mobilité réduite
 en situation de handicap ou de dépendance, un accompagnant tout  
au long du séjour est exigé.

CONDITIONS DE PRÉINSCRIPTION

CES SÉJOURS SONT PROPOSÉS :
aux personnes de 60 ans et plus à la date du départ  
et/ou à partir de 55 ans en situation de handicap, de 
dépendance ou souffrant d’une affection de la liste ALD 30

Lège
©DR

©DR

Du samedi 26 septembre au samedi 3 octobre

SAMOËNS  Haute-Savoie (74)

Destination d’exception au cœur  
des Alpes 
Le village vacances Le Bérouze est situé à Samoëns, 
à 700 mètres d’altitude, à 5 minutes à pieds des rues 
piétonnes et des commerces. Ce cadre idyllique est idéal pour visiter la 
Haute-Savoie, à proximité de grands sites naturels et à moins d’une heure 
des destinations touristiques des Alpes du Nord.

EXCURSIONS : la vallée du Giffre, le Cirque du Fer à Cheval et les Gorges de 
Tines ; le Plateau d’Assy, magnifique vue sur le massif du Mont-Blanc puis l’église 
Notre Dame de toute Grâce décorée par les plus grands peintres contemporains 
de la première moitié du 20e siècle, déjeuner et direction Chamonix capitale de 
l’alpinisme ; marché savoyard au village de Samoëns ; Morzine et Avoriaz stations 
de ski de renom ; dégustation de produits régionaux au Grenier Savoyard.

Samoëns

©DR



Seniors en

vacances

Séjours
2026

Préinscriptions à partir du lundi 20 avril

Des séjours tout compris à vocation sociale

QUAND ET OÙ SE PRÉINSCRIRE ?

Du lundi 20 au jeudi 30 avril 2026

CCAS DE LA VILLE DE CAEN
Mission Bien Vieillir 
9, rue de l’Engannerie - 02 31 52 04 83
 Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30  
à 17h (les vendredis à 16h30). 

PÔLES DE VIE DES QUARTIERS
 Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 17h.

Pôle de vie Rive droite 
16, avenue Capitaine G.-Guynemer - 02 31 82 73 58

Pôle de vie Nord-Est 
15, place Champlain - 02 31 94 65 94

Pôle de vie Nord-Ouest 
5, rue Jean-Racine - 02 31 06 12 90

Pôle de vie Centre / Sud-Ouest 
18, avenue des Chevaliers - 02 14 37 31 00

ESPACE 3A, CENTRE D’ANIMATION / FOLIE-COUVRECHEF
3, rue des Acadiens
 uniquement le mardi 28 avril de 13h30 à 17h 
 sur rendez-vous pris auprès du pôle de vie Nord-Ouest au 02 31 06 12 90
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Un partenariat entre le Centre communal d’action sociale  
de la Ville de Caen (CCAS) et l’Agence Nationale pour les 
Chèques-Vacances (ANCV)

À l’issue des préinscriptions qui se terminent le jeudi 30 avril 2026, 
un courrier vous sera adressé pour vous indiquer si votre demande de 
réservation est confirmée ou non retenue. 

50 places sont disponibles pour chaque séjour.

INFORMATIONS

MISSION BIEN VIEILLIR 
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animationseniors@caen.fr
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ET EN COMPLÉMENT :

POUR TOUTES LES PERSONNES

 Carte nationale d’identité 
(recto/verso) ou passeport ou 
acte de naissance

 Justificatif de domicile 
(quittance de loyer ou facture 
énergie)

 Coordonnées 
téléphoniques personnelles 
et celles d’un tiers

 Avis d’imposition de l’année 
2025 sur les revenus 2024 
(en son intégralité)

 Attestation de responsabilité 
civile valable sur la durée du 
séjour

 Attestation d’assurance 
rapatriement valable sur  
la durée du séjour

POUR LES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP

 Carte d’invalidité
 Carte « Station debout pénible »
 Carte mobilité inclusion-invalidité

 Attestation de l’Allocation aux 
adultes handicapés (AAH) de 
l’année en cours

POUR LES PERSONNES EN SITUATION D’ALD 30

	Attestation des droits CPAM mentionnant l’ALD 30

POUR LES PERSONNES EN SITUATION DE DÉPENDANCE

	Attestation du bénéfice Allocation 
personnalisée d’autonomie (APA) 
de l’année en cours
	Attestation de classement 
pour les GIR 2 à 4 délivrée par 
le Conseil départemental du 
domicile

	Attestation de classement pour 
les GIR 5 à 6 délivrée par la 
Caisse nationale d’assurance 
vieillesse (CNAV)

DOCUMENTS À FOURNIR
(originaux à présenter et photocopies à fournir)

Port de plaisance d’Hendaye



Seniors en

vacances

Séjours
2026

Préinscriptions à partir du lundi 20 avril

Des séjours tout compris à vocation sociale

QUAND ET OÙ SE PRÉINSCRIRE ?

Du lundi 20 au jeudi 30 avril 2026

CCAS DE LA VILLE DE CAEN
Mission Bien Vieillir 
9, rue de l’Engannerie - 02 31 52 04 83
 Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30  
à 17h (les vendredis à 16h30). 

PÔLES DE VIE DES QUARTIERS
 Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 17h.

Pôle de vie Rive droite 
16, avenue Capitaine G.-Guynemer - 02 31 82 73 58

Pôle de vie Nord-Est 
15, place Champlain - 02 31 94 65 94

Pôle de vie Nord-Ouest 
5, rue Jean-Racine - 02 31 06 12 90

Pôle de vie Centre / Sud-Ouest 
18, avenue des Chevaliers - 02 14 37 31 00

ESPACE 3A, CENTRE D’ANIMATION / FOLIE-COUVRECHEF
3, rue des Acadiens
 uniquement le mardi 28 avril de 13h30 à 17h 
 sur rendez-vous pris auprès du pôle de vie Nord-Ouest au 02 31 06 12 90
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Un partenariat entre le Centre communal d’action sociale  
de la Ville de Caen (CCAS) et l’Agence Nationale pour les 
Chèques-Vacances (ANCV)

À l’issue des préinscriptions qui se terminent le jeudi 30 avril 2026, 
un courrier vous sera adressé pour vous indiquer si votre demande de 
réservation est confirmée ou non retenue. 

50 places sont disponibles pour chaque séjour.

INFORMATIONS

MISSION BIEN VIEILLIR 
02 31 52 04 83
animationseniors@caen.fr
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ET EN COMPLÉMENT :

POUR TOUTES LES PERSONNES

 Carte nationale d’identité 
(recto/verso) ou passeport ou 
acte de naissance

 Justificatif de domicile 
(quittance de loyer ou facture 
énergie)

 Coordonnées 
téléphoniques personnelles 
et celles d’un tiers

 Avis d’imposition de l’année 
2025 sur les revenus 2024 
(en son intégralité)

 Attestation de responsabilité 
civile valable sur la durée du 
séjour

 Attestation d’assurance 
rapatriement valable sur  
la durée du séjour

POUR LES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP

 Carte d’invalidité
 Carte « Station debout pénible »
 Carte mobilité inclusion-invalidité

 Attestation de l’Allocation aux 
adultes handicapés (AAH) de 
l’année en cours

POUR LES PERSONNES EN SITUATION D’ALD 30

	Attestation des droits CPAM mentionnant l’ALD 30

POUR LES PERSONNES EN SITUATION DE DÉPENDANCE

	Attestation du bénéfice Allocation 
personnalisée d’autonomie (APA) 
de l’année en cours
	Attestation de classement 
pour les GIR 2 à 4 délivrée par 
le Conseil départemental du 
domicile

	Attestation de classement pour 
les GIR 5 à 6 délivrée par la 
Caisse nationale d’assurance 
vieillesse (CNAV)

DOCUMENTS À FOURNIR
(originaux à présenter et photocopies à fournir)

Port de plaisance d’Hendaye


